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TURQUIE.
Constantinople , le 11 décembre. — Le grand visir 

a toujours son quartier général à Aidos , d’où il 
fait de fréquentes excursions jusqu’à Schumla, pour 
inspecter la position de ses différons corps d’armée.
Le séràsquier Hussein pacha doit s’être porté de 
Schumla à Sillistrie , pour prendre le commandement 
en chef des troupes qui se trouvent dans ces en
virons.

Ii a été fait , au camp du Grand-Visir, différons 
changemens dans le personnel des premiers fonc
tionnaires de la Porte, qn’on peut regarder comme 
une suite de la destitution du précédent Grand-Visir.

Le gouvernement parait être tranquille sur Tap- 
provisonnement de cette capitale ; parmi les précau
tions prises à cet égard depuis le blocus des Darda
nelles, on remarque celle de l’envoi 'de plusieurs 
caravanes de chameaux pour des transports de vivres.

RUSSIE.
Pétersbourg, 3o décembre. — La Gazette de Tiflis 

rapporte les anecdotes suivantes :
Dans la gloriense journée de. l’assaut de Kars , 

le 4 juillet dernier, le régiment des carabiniers 
il En van reçut ordre d’emporter le faubourg for
tifié de Yourta-Kapi. Un des tirailleurs devança 
ses camarades , s’approcha du bastion ennemi , et 
voulut escalader le rempart pour enlever le dra
peau qui y était arboré ; mais il fut renversé d’un 
coup de feu dans la poitrine. Les soldats qni pas
sèrent ensuite près île lui, l'entendirent s’écrier 
en expirant : « Adieu camarades , au moins prenez
• la ville. »

Les Turcs ne pourraient assez se louer de l’hu
manité de nos soldats. Dans le moment le plus 
chaud de l’action, dans les rues de Kars , deux 
soldats couchaient en joue un turc armé qui ve
nait de sortir d’uue maison ; mais lorsqu’ils aper- 
çnrent doux femmes qui l’avaient suivi , et qui les 
suppliaient par signes de ne pas tirer , ils le lais
sèrent aller tranquillement. Oajçite un grand nombre 
de traits semblables de leur part.

DANEMARCK.
Copenhague , le 4 janvier. — Damazo Martinez et 

José Cabrera , prévenus de la tentative d'exporter 
d«s esclaves de Lisle de St. Thomas , out été con
damnés dernièrement par le tribunal suprême de 
justice a un an de réclusion dans une forteresse ; 
a 1 expiration de ce terme, ils serout bannis du 
pays.

ANGLETERRE.
Londres , le 11 janvier. — L’exportation des 

grains de l’Allemagne en Angleterre est toujours ac
tive. Du u au 37 décembre, 74 bâtimens chargés 
de blc ont franchi le Suud.

Les individus dont les noms suivent apparte
nant a la famille de lord Anglesey, offriront, dit-on , 
leur démission : Son frère , l’amiral commandant à 
Lowes ; son frère , le commissaire des revenus; son 
ils , le comte d’Uxbridge , coutrôieur-d’étal ; et sou 
ils , lord William Paget , capitaine de Y Y acht.

( Dublin-Morning-Register. )
. Lord Liverpool a laissé en mourant Une succes

sion dont la valeur est estimée à 700,000 liv. st. ( 17 
nnllions 500,000 fr. )

Dans l’assemblée de l’association catholique , 
tenue mardi , M. O’Connel, après avoir exprimé 

-. en dos termes fort animés , son regret du rappel du 
H'arquis d Anglesey , rappol qu’il a nommé une Ca

nute nationale , a fait, la motion que toutes les pa-
MSSfiS rit» T'inlilin _L t _■ 1 ■ t

au parlement contre ce rappel. Il a proposé en même 
tems que de semblables assemblées se tinssent dans 
toute l’Irlande.

— The Dublin Morning-Register contient le para - 
graphe suivant :

« La plus grande incertitude enveloppe encore 
tout ce qui regarde le rappel du marquis d’Anglesey; 
cependant i! est hors de doute que l’opiuiou pu
blique en a reçu un choc dont elle ne se remettra 
pas de sitôt , et que les aceens de désespoir reten
tissent dans toute l’île. Partout on fait des prépa
ratifs pour la tenue d’assemblées publiques. Si le 
règne de terreur doit commencer , il est certaine, 
messt du devoir du peuple irlandais de faire tout 
pour le détourner, La voix d’un club brunswickois 
a .paru effrayer le conquérant de Waterloo. Serait- 
il plus sourd au tonnerre des justes remontrances 
d’une nation indignée ? »

— On écrit de Gibraltar , a.5 décembre : Nous 
touchons à la fin de l’épidémie ; on porte a deux 
mille le nombre des victimes de l’horrible fléau , 
dont plus de cinq cents militaires; et si le gou
verne nr de la place n’eût fait sortir la partie la 
plus indigente de la population , et n’eût fait camper 
toute la garnison en plein champ ; la mortalité eût 
été infiniment plus considérable.

— On écrit d’Edimbourg , 4 janvier : « Voqs 
serez jaloux , peut-être , de donner à vos lecteurs 
quelques détails sur l’habitation de. Sir Walter- 
Scott a Abbotsford. Je ne connais encore que la salle 
qui renferme la bibliothèque du célèbre romancier, 
et le cabinet où il travaille. La première contient 
tous les livres qui traitent de l’Angleterre ; ils oc
cupent le côté le plus long de la salle. Les ouvrages 
rares ou précieux sont réunis dans des cases fer
mées à clé. On y trouve les livres et les manuscrits 
relatifs aux insurrections de 1715 et x7^5 ; une 
autre case renferme les traités sur la magie. Parmi 
les ouvrages de la bibliothèque de Walter-Scott , on 
remarque un superbe exemplaire de Mout faucon 
donné par le roi , et marqué aux armes royales. 
Il y a une foule d’ouvrages nouveaux envoyés ou 
présentés par les auteurs , ou en tro&ve dans pres
que toutes les langues d’Europe ; la plupart sont 
des exemplaiies choisis. La salle n’est de'corée que 
d’un tableau , représentant le fils aîiié de Walter- 
Scott , en uniforme de hussard , et peint par Allan , 
d’Edimbourg ; et d’un buste de Shakspeare. Un pié
destal de porphyre , placé dans un coin de la stlie , 
porte une urne d’argent remplie d’ossemens prove
nant du Pyxée ; ou y lit cette inscription : «Don
née par George Gordon , lord Byron , a sir Walter 
Scott, baronet. » Il n’y a pas longtemps, l’urne 
contenait encore la lettre d’envoi du poète anglais , 
mais il parait qu’un des mille amateurs qui vien
nent rendre hommage au génie de Walter Scott , 
a trouvé moyen de s’emparer de cette pièce , pour 
enrichir sa collection d'autographes. De la biblio
thèque on passe dans le cabinet d’étude du célèbre 
romancier. Ce lieu n’a d’putres meubles qu’une 
table, un fauteuil de bureau, une chaise et quel
ques objets antiques , les armes dEcosse et un 
portrait de Rob Roy. Ce cabinet n’est éclairé quo 
par une croisée, mais la vue est magnifique et 
s’étend sur le cours du Tweed et sur les collines 
verdoyantes d’Ettricke-Forest. Le se'jour d’Abbots- 
ford est charmant, et peu de poètes peuvent se 
vanter d’en posséder un semblable.

FRANGE.

ihlisl

vinsses de Dublin , s’assemblassent, dimanche pro- 
13 * *m , au Phœnix-Park , afin d’adresser une pétition

Pans, le iû janvier. — Une ordonnance du roi , 
datée d’hier , porte que le roi , ayant accordé au 
comte de la Ferronnaya, ministre des affaires étran

gères , un congé de trois mois pour le ré t 
de sa santé, et voulant pourvoir pendant 
à l’expédition des affaires de son départemeii! 
garde-des-sceaux , ministre d,e la justice , est charge 
du portefeuille des affaires étrangères pen.danf l’ab
sence du ministre de ce département.

— Les, lettres de Madrid du ter janvier offrent 
peqr 4’inte'rêl, nous y. voyons. seuleiriÇjnJ.que la. di
vision, navale aul.i i chienne chargee d aller ifçmandp.è 
à l’empereur de Maroc réparation de. certaines of
fenses , avait mouillé à Carthagene.

On parlait d’envoyer des troupes en Catalogne ; 
mais il n’y a rien de positif h cè -sujet. Les nou
velles de Portugal sont aussi Fort contradictoires.

•—MM. les membres de l’académie française sont 
convenus dans une de leurs dernières reunions de 
nommer aux places vacantes dans leur sein MM. 
Etienne et Arnault.

— On vient de donner au théâtre Feydeau la 
Fiancée , opéra en 3 actes , paroles de M. Scribe , 
musique de M. Auber. Cette association était connue 
d’avance ; aussi le public , impatient de voir la nou
velle production , n’a-t-il pas laissé achever le Bil
let de loterie , et après l’air : Non , non , je ne veux 
pas chanter , il a demandé que le rideau fut baisse , 
ce qui a été fait. Cet ouvrage a obtenu un succès 
contesté par quelques opposons , qui toutefois dit le 
Constitutionnel, n’empêcheront pas là pièce de par
courir une longue et brillante carrière.

_1 Vers la fin de décembre dernier , 18,000 fr.
disparurent d’une maison de commerce de la rue 
Bergère. Les soupçons se portèrent d’abord sur les 
domestiques. Une plainte fut deposee à la police ^
et l’agent Laconr se mit en campagne. Il lui fut
bientôt démontré que l’auteur du vol était aune damé 
de très-bonne famille qui avait accès dans la mai
son. Lacour découvrit son domicile et demanda un 
mandat pour agir. Hier , à la suite d une longue
perquisition , les 18,000 fr. ont ete trouves dans
un pot à beurre couvert de graisse fondue. La pré
venue a été envoyée à la préfecture de police.

— La boulângèiie mécanique , rue de Bercy-St; 
Antoine , n. 11 , annonce sa mise en activité pour 
le i6 de ce mois, et promet aux habitans de Paris 
du pain sans levure de bière , fabriqué proprement, 
d’un poids exact, et plus nourrissant qne le pain fait 
à bras d’honunes.Il est possible que cet étabfissement 
tienne parole , car le pétrissage par mécanique est 
un moyen d’éviter que la paie reçoive la sueur et 
les émanations de l’ouvrier qui travaille avec ses 
bras ou ses pieds. Le poids exact dépend de la vo
lonté de le donner, et la qualité plus ou moins nu
tritive est la conséquence d'une bonne trituration , 
pour laquelle les bras de l’homme sont însnffisans. 
Or , les boulangers à bras ont besoin, pour faire da 
pain levé, de mettre dans la pâte des acides , dont 
l’effet est toujours nuisible on dangereux , et la bou
langerie mécanique s’en interdit 1 emploi, ses moyens 
de pétrissage ,mus par une machine a vapeur, étant 
infatigables.

— Un événement remarquable dans les fastes 
dramatiques de Dunkerque , écrit-on de cette ville , 
va avoir lieu au premier jour , c'est la représenta
tion sur notre théâtre d’une pièce flamande autorisée 
tout récemment par S. Exc. le ministre de l’intérieur, 
et qui sera jouée par les comédiens-amateurs fla
mands de Rosetidal Voilà une bonne recette assurée 
pour la caisse de M, le directeur Deîîeinence,

— Les Omnibus. — En voyant les Omnibus et les 
autres voitures de ce genre se succéder si rapidement 
sur les boulevards et dans les rues de la capitale, 
plus d’un Parisien a peut-être désiré «avoir ie nom
bre de promeneurs ou d’hommes affairés que ee
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véhicules de mode.nia invention transportaient cha- 
îüe jûuj.y s ”, '

Le compte, rendu que viennent de pottier les so- 
cietaires gerails des Omnibus renferme , do moins 
quant à ces Voitures, quelques renseienemens qui 
ae sont pas sans interet. '

Nous y trouvons , par exemple , que du 11 avril 
*“ *5 octobre , le nombre des personnes voiturées 
a eJd.de 2,53o,624 î et comme le ternie moyen du 
nombre des voitures employées a été' de 4o , c’est 

to personnes que chaque voiture a trausporlées 
par jour.. On a remarqué que les journées de fortes 
recettes étaient le dimanche et le jeudi.

Depuis le i5 décembre , de nouvelles voitures de 
la meme administration ont été mises en activité, 
et. Ion en compte aujourd’hui ioo qui parconrent 
Paris dans ses divers sens. En suppo*aut, ce qui n’a 
rien d exagere, que chacune d’elles continue de 
transporter 3io voyageurs par jour, ce serait 3i,ooo 
par jour , oa 11,3i5,ooo personnes par an ; que les 
auties entreprises du même genre, Favorites , Tri
cycles , Ecossaises , Batignoliennes , Dames-Blan
ches , Citadines, transportent ensemble seulement 
le meme nombre de voyageur», ce sera 22 millions 
de personnes, et, à 5 sous par place , une circula
tion de 5,5oo,ooo f.

— Depuis quelque tempsTarrondissement de Bou
logne-sur-Mer est exploité par des bandes de scé
lérats , qui, déjà coupables d’un meurtre , peuvent, 
ajuste titre , être regardés comme les auteurs de 
la mort d'un pieux ecclésiastique du pays. Six de 
ces brigands s introduisirent la nuit dans la maison 
du curé de Longfossé, village situé à quelques lieues 
de Boulogne ; ils lui demandèrent 200 fr. ou la vie. 
Le bon cure qui pendant un long exerciee de son 
ministère dans cette paroisse , avait toujours par
tagé le peu qu’il avait avec les pauvres , nè put four
nir cette somme; il avsit une montre d’argent, il l’a 
ileur donna. Les brigands parurent s’en contenter, et 
ils partirent ; mais deux heures ne s’étaient pas 
écoulées, qu’ajoutant le sacrilège au vol , ils lui de
mandèrent le calice de son église , le menaçant, en 1 
cas de refus, de tirer les armes à feu qu’ils ap*puyaient 
sur sa poitrine,

Cette demande fut accueillie comme elle devait 
l’être par un ministre des autels. La mort ! s’écria- 
t-il. Les scélérats , frappés d’un reste de respect , 
n’osèrent consommer leur crime; mais ils ne le lais
sèrent pas sans se venger de son refus par quelques 
mauvais traitemens , qui, à raison de son âge , de 
ses infirmités , de la circonstance ; influèrent sur 
lai de la manière la plus fâcheuse , et le mirent le 
lendemain au tombeau. Ainsi mourut, martyr du de
voir , M. Bardé, modèle de toutes les vertus pastora
les. Il méritait de terminer sa vie par un pareilacte 
de courage, (Journal des Débats.)

PAYS-BAS.
Liège, le i5 Jakvier.

On porte à plus do cinq millions le total des 
économies qui ont été indiquées au budjet décen
nal par les sections de la 2° chambre.

— M. Coché-Mommens continue de languir dans 
les prisons et sous les verroux’du secret. Nous ap
prenons que son premier dénonciateur , le sieur 
Coume, est aussi arrêté depuis hier. Des mandats 
de comparution ont été lancés contre de nouveaux
prévenus. Comment cela finira-t-il ?......(Le Belge.)

—* On nous assure que M. Vandenverme, juge d’in
struction près le tribunal de Bruxelles, a répondu 
à des personnes qui lui faisaient des observations 
relatives à l’arrestation inconcevable de M. Coché- 
Mommens , qtî’il regrettait d’avoir été forcé d’en 
agir ainsi, mais qu’il avait reçu des ordres supé
rieurs. Que du reste il était dégoûté de la tournure 
que prenaient les affaires , qa’il était dans le doute 
s il ne solliciterait pas .sa démission...... un pareil
acte de patriotisme ouvrirait peut-être les yeux à 
ceux mêmes qui les ferment à la clarté du jour.
Il servirait à coup-sûr, à éclairer la religion du roi 
et dps états généraux et cependant il ne nous éton
nerait gnères ; il est si naturel de préférer le repos 
de sa conscience et l’estime publique à quelques I 
centaines de florins d’appointement surtout quand 
on n’est pas privé d’autres moyens d’existence.

Ce n’est là que remplir les devoirs de l’honnête 
homme, dans toute la force du mot. (Idem.)

— Leùornbre dés signataires sur les pétitions contre 
la loi sur la presse , contre la mouture et pour le 
j«ry va croissant. (Le Belge.)

— On trouve dans le London Packett une lettre 
sur les affaires de notre pays ; elle est datée de 
Bruxelles le 29 décembre, et contient entr’autres 
le passage suivant : « Il n’y a qu’une voix , parmi 
les hommes indépendans de tous les partis , contre 
la nouvelle loi sur la presse ; elle est à la fois ri
goureuse et vague. Nous avons trop de confiance 
dans la sagesse et le patriotisme des états-généraux 
pour mettre en doute le rejet de celte œuvre cuite 
(coucocted) sans doute dans la cuisine de M. le mi- 
uistre de la justice. »

— La Gazette des Tribunaux contient une lettre 
dans laquelle , à propos de l’annonce de la nomi
nation et installation de M. Van Weselea-Scholten , 
conseiller à la cour supérieure de La Haye , en 
qualité de président de l’une des chambres de cette 
cour, le correspondant se plaint des nombreuses 
vacatnres qui existent à la cour de Bruxelles ; il 
en cite notamment cinq dans les principaux em
plois , sans compter plusieurs conseillers aussi 
estimés que respectables, auxquels l’âge , ou des in
firmités ne permelent de siéger que rarement ou point 
du tout ; vacatures d’autant plus gênantes pour la 
cour et le parquet de Bruxelles qu’ils ont dix fois 
plus de besogne que la cour et le parquet de La 
Haye , bien que dans le budjet de l’état, la cour 
de Bruxelles, y est-t-il dit , soit moins rétribuée 
que celle de La Haye. Le correspondant-prie la 
Gazette de lui expliquer les motifs des oublis et des 
différences qu’il signale , et de lui prouver-, si elle 
le peut, que tout est pour le mieux ; mais celle-ci 
dit que la preuve qu’on lui demande est difficile , si 
pas impossible à faire, par le temps qui court, et 
que , quant aux causes des faits ci-dessus , elle 
s’en réfère à la sagacité de ses lecteurs pour les dé
couvrir.

— On fixe au mois d’octobre prochain l’organisa
tion définitive de notre ordre judiciaire, Des person
nes qni se prétendaient bien informées assurent que 
le travail nécessaire pour cette organisation ne tar
dera pas à occuper les bureaux du ministre de la 
justice. On ne dit rien encore du choix de la ville 
qui deviendra le- siège de la haute cour.

( Courrier des Pays-Bas. )
— On parle beaucoup à Amsterdam d’uu projet 

de loi lelatifaux intérêts généraux du commerce 
du royaume , qui sera présenté encore par le gou
vernement aux états-généraux dans le courant de 
la présente session. Ce projet est calqué, dit-on, 
sur l’ancien système dei droits d'entrée et de sortie 
des provinces-unies. Un de ses principaux points 
serait (a suppression des droits exorbitans perçus 
jusqu’ici sur les marchandises en transit ; ces droits 
dans l’intérêt des revenus de l’état; seraient rempla
cés par un simple droit de pesage. Eu outre les 
droits prélevés jusqu’ici sur les objets manufacturés 
importés par terre ou par mer subiraient une dimi
nution remarquable , à la seule exception toutefois 
des étoffes ouvrées dé laine et de fil, à l’égard 
desquelles les intérêts industriels des provinces 
méridionales paraissent exiger encore le maintien 
de quelques mesures de prohibition. Peut-être aussi 
ne férait-on cette exception que pour ne pas heur
ter le front des préjugés qui régnent encore à 
ce sujet. (Idem.)

—11 vient d'arriver à La Haye une quantité con
sidérable d’antiquités égyptiennes et de raretés que 
le gouvernement a dit-on, achetées pour la somme 
de 135,ooo fl.

— M. Jean van Doren, de Gand, qui remplit avec 
distinction des fonctions d’administrateur-militaire 
dans nos colonies des Indes orientales , vient d’en
voyer , par l’intermédiaire de son père, commissaire 
de police à Gand , une superbe collection d’oiseaux , 1 
de quadrupèdes, de reptiles et d’insectes choisis 
parmi les plus rares et les plus intéressans qui se 
trouvent dans l’île de Java ; dans ce nombre sont Je 
Coq Alas ( gallus funalus , Themm. ) la Columba 
squamosa, .Themm. , le Plothus Anhinga ; deux 
grandes chauves-sonris, dites les roussettes d’Ed- 
wards, le Pieropus Edwardsii ,- deux serpens de 
neuf à dix pieds de long, dont l’un le Python de 
Java , et l’autre le Boa constrictor.

Ce cadeau, précédé d’un envoi de plug de 3oo es

peces de graines pour le jardin botanique , est nu 
des plus riches que les collections de l’ùnivérsilé 
dé Gand aient reçu depuis nombre d’années.

(Gazette des Pays-Bas.)
— On mande de Biaine-Je Comte, que , le 11 

ce mois , le nommé Nicolas Hubinon , maréchaussée 
a sauvé , au- péril de sa vie , un jeune homme de 
ta, qui , accompagne de deux autres garçons du 
même Age , glissait sur les étangs près do fa ville, 
Le nommé Albin François , étant le premier tomba 
dans, un trou, nn second suivait, qui y tombe 
aussi , mais il put heureusement s’en retirer sam 
le secours de personne , un troisième allait aussi 1 
y descendre , mais il eut la présence d’esprit de hj 
laisser cheoir.

Le jeune Albin est resté près de 20 minutes dam 
1 eau jusqu’au cou, les deux bras étendus sur lai 
glace , et sans le secours qu’il a reçu , il est Certain' 
qu’il y aurait péri. (Journal'de la Belgique.)

— Le 7 de ce mois on a retiré des fossés dein 
ville de Venloo , le cadavre de M. vau Baerle,! 
ior lieutenant à la idivision , dont on avait r-8 
marque l’absence depuis deux jours. (Éclaireur.)

— Un parricide involontaire vient de se commet
tre dans la commune de Ghoy, canton de Lessines, 
arrondissement de Tournay, et d’attester pour lr 
millième fois peut-être le danger de laisser manier 
des armes à feu avec imprudence , ou par des maint 
inhabiles. Le 11 de ce mois, vers midi, un jeune! 
homme de 19 ans examinant un fusil qu’il croyait 
n être pas chargé, toucha la détente et fit partit 
le coup qui tua sa mère occupée à préparer del 
legumes dans la meme chambre.

— Depuis peu le bruit courait à Bois-le-Ducqu’irt 
ours avait été vu dans les environs de cette ville, 
mais la fàusseté en a été démontrée. Néanmoins,il 
est vrai que, le 8 de ce mois, près du hameau da 
Gerven , commune de Rosmalen , M. W. Siepkens, 
yerificalenr d’arrsndiasenient des poids et mesure! 
a Endhoven , a abattu un aigle connu dans le payl 
sous le nom d’aigle des oies et ayant deux aunes 3t 
pouces d envergure. Cet oiseau de proie estencofl 
vivant , et les naturalistes ainsi que les curieux 
peuvent le voir , dans le voisinage , à Hinthain, ches 
M. oiepkens. Quelques personnes tirent de la pré
sence do cet aigle dans nos contrées le présaga 
que 1 hiver sera long et rigoureux.

“' be tribunal correctionnel de Bruxelles a cou* 
damné dans son audience du g, la nommée Marié 
Anna Bergmans, de Beersel, à un emprisonnement 
de trois mois et 25 florins d’amende, pour avoir 
vendu au marché de Bruxelles, du beurre à («I 
point falsifié qu’une expérience physique approuvé 
que la livre se composait de deux quarts de -farine; 
un quart de sel et eau et seulement un quart it 
beurre.

fja preuve la plus éclatante des progrès de l’in! 
duslrie dans la Flandre orientale; est le nombre 
toujours croissant des machines à vapeur dans cetts 
province. Les premières construites par MM. Pet
tier frères, de Paris furent établies en i8o5,1807 
et 1809 , chez MM. F. de Vos , J. Rosseel et Bos* 
saert frères. L’exemple donné par ces honorable! 
citoyens demeura stérile jusqu’en 1819, époqoe S 
laquelle MM. Dehemptine , Coppens et Cappaert. 
etc. firent venir d’Angleterre des machines à hauts 
pression. Depuis lors , on en vit chaque année s’éle
ver de nouvelles dans les mars de Gand. Des soixantê 
machines à vapeur que la Flandre compte dans son 
sein cinquante-quatre servent à Gand à la filature; 
au tissage et à l’impression da coton. Presque toute! 
celles que l’on place maintenant sortent des ate
liers de MM. Cockerill à Seraing, Bioley à Verviers, 
TasSin à Liege, et attestent d’autres progrès fait- 
sur d autres points du royaume, progrès d’autant 
plus importans, qu’ils nous affranchissent d'un- 
tribut considerable que nous étions forcés de paye^, 
à l’Angleterre. Une machine à vapenr est en activité 
à Tronriiiennes , une à St.-Nicolas, une à Tamise, 
une à Termoudc, une à Hamme, et deux à AlosL 
Jusqu’à présent la Flandre occidentale n'en compte 
que quatre, savoir nue à Bruges , une à Cour
bai , une à Brcedene, et une à 8 t.-André près de 
Bruges. . _ ( Journal d’Anvers. )(

— Dn 1” janvier au 3i décembre 1828 , il a été 
importé à Amsterdam , Rotterdam , Anvers et Mid
del bourg 654,39a balots et 7671 tonnes de café de



äifferente« espèces ; 33,o44 tonne«, 68j5Qx eaisses 
et 96,764 sacs de sucre ; 24,260 tonneaux de tabac ; 
ïi,g5i tonnes et 4jdlo balots de riz-, 42,346 balles 
le coton; 4,622 caisses d'indigo ; 49-678 caisses de 
[Ab, «74,070 peaux, g6 tonnes et 717 balles de 
doux de girofle ; 73 g tonnes de noix de muscade ; 
6,833 balles de poivre ; 24,217 hectolitres de froment-, 
28,349 de seigle et 6,go8 d'orge.

— Le ministère vient de lancer une ordonnance 
qui défend aux administrations communales de pu
blier désormais leurs budgets. Cette défense mons
trueuse est digne du ministre auquel un journal a 
appliqué cette maxime de l'évangile : Qui fait le 
nal, liait la lumière.

Aujourd'hui le ministère nous dévoile sa pense'e 
lente entière ; il vise au pouvoir absolu : il sait que 
pour y parvenir , le moyen le plus sûr est d’éteindre 
toute publicité.

Dans un pareil cas , si les régences refusaient 
d'exécuter l’ordonnance ministérielle , croit-on que 
leur désobéissance serait blâmée? du ministère, oui , 
de leurs administrés , non. Nous dirons plus , il y 
va de leur honneur , de leur conscience même , de 
refuser d’obe'ir ; le vrai magistrat donnera plutôt sa 
démission que de prêter la main à l’exécution de 
eetle mesure subversive de toute liberté'.

(.Journal de Ferviers.)
v- La régence d’Anvers donne avis que la place 

le professeur est vacante à l’école de dessin linéaire 
i« la même ville, et que les honoraires sont de 
5oo florins.
- La société de commerce de Gand , dont nous 
«vous annoncé la création prochaine , portera le 
nom de Compagnie commerciale de la Lys et de b Es
caut, Elle annonce dans son prospectus qu’elle cher
chera à attirer dans le nouveau port de ladite ville 
les articles de production étrangère, propres à former 
de celte place un grand marché. La compagnie ajoute 
et promet que loin d’être dirigée par des vues de 
monopole,.elle cherchera plutôt à donner une salu- 
atre activité au commerce ; qu’à l’accaparer elle— 

tnenie , et n’opérera qu’en commission.
S lettre de Namur , du 11 janvier , faij
par de la perte sensible qui vient d’éprouver le tri- 
. na e première instance de la dite ville dans la 
personne de son président , M. P. J. Grenier, de
ls e le 9 de ce mois à l’àgo de 72 ans. Il comptait 
g-, années de fonctions., avant la révolution il était 
■ aeiller à la junte criminelle.
§7 u ^ ce suit dans la Nouvelle Gazette de 
2* V’ 1 re6ence de la ville de Bruges vient 
»cor er à un fabricant anglais, des primes et 
E,,/!? aTB?L*Ses > P°nr l’encourager à l’élablisse- 
Re d’ou”6''ÎB>n<due 8UI doit occuper un grand nom

É^np Pers0ll”es avaient élevé ’des doutes, 
iwinsprintî/p0^!»^^0^ L question de savoir si
^pensées d»S ^Potll®ea,res prises avant 1.829 sont 
ImbreXp - er,0UVfement ou « I« loi du 22 dé
mises anrp n.ler n® s applique qu’aux inscriptions Pianv pp ’V ’T?' l829- « A compter du
‘àrèiinnv 11 ’ ?.lt a lo*> ** n'y aura Plus Heu
en vertu rl <jrnBnt.décennal des inscriptions portées 
8Ur Ut 6 egélation actuellement en vigueur
<&Plin., re8’&tres hypothécaires , et aiusi les ins- 

-m s conserveront leur force sans renouvelle- 
etc. ,, L,e texte est tellement, clair qu’il est 

'élp 6 C[°!npr.endre c°ranieut quelqu’incertitude a 
biià |V,er"j ,aire^e des états députés que nous avons 

1er e montrera sans doute aux plus prudens 
renouvellement serait une véritable duperie. 

rçau_ J®’ scra|t fort singulier que dans les bu- 
*«irp lyP0'hèqnes on continuât à recevoir et
S»* manière6sirexnreVsesllensnS ^la bi d'Srens°
I}, admet la respoSL d“* "° 8°UV6r1ne“ent 

ferait une véritabi de SeS a§ens ’ cela saP* 
ges m’inrlrtP ,1 110 COQénssion ; mais avec les
habilité d *1’ !t ‘?'.vatl Maanen sur la non-res- 

« r^rl, n'adm,nlS,ratio^ on n’est pas tenu 
ifiiibles - an« 1 Sl PIeS aux intérêts des contri- 
j®rt <Je„ui * fn avons-nous tant vu sons ce rap-
îta»ner de^i^8 amieeS ’ ^’on a de la Peinc à
8 el “e fluor que ce soit.

•ianv*er' — A 8 heures: «sgi es sou s zeio , «2 heures,- t,2. degré«,id«».vt.

QUELQUES CONSEQUENCES BU PROJET DE LOt SUR LA PRE3SE , 
LES DISCOURS , PROPOS , ETC.

(Voir le numéro d’hier.)
Dans le cours des ch.uigemeos qui se sont succé

dés si rapidement chez nous depuis environ 3o ans , 
nous avons eu la législation républicaine , les lois 
du consulat, celles de l’empire y compris les décrets, 
senates consultes, avis du conseil d’état, et enfin 
la législation belge. Impossible que dans ce chaos 
de dispositions il n’y ait pas des textes inconciliables, 
diamétralement opposés ; impossible dès lors que 
des questions d’abrogation ne se présentent pas 
fréquemment devant les tribunaux. Soutenir qu’une 
loi est abrogée, c’est bien , aux yeux de celui qui 
a une conviction contraire;, attaquer la force 
obligatoire d’une loi existante. Si un avocat, plaidant 
en abrogation, gagne sa cause jusqu’en cassation, 
il n’a rien à craindre ; s’il la perd il est coupable 
du délit prévu par l’article 2 du projet : 4 ans 8e 
prison > 1000 florins d’amende.

Si j’essaie de prouver, mon "touiller à la main, 
que le décret sur le port-d'armes par lequel l’empe
reur orée des peines à lui tout seul, n’est point 
obligatoire ; comme la plupart de nos tribunaux 
l’appliquent, j’attaque, à leurs yeux, la force obli
gatoire des lois existantes : 4 ans de prison , 1000 
florins d’amende , en vertu du même • article.

M° Forgeùr, plaidant pour M. PTeustenraad , 
soutenait, il y a qaelques jours’, devant la chambre 
des appels correctionnels , que le code pénal mili
taire n’ayant jamais été publié à Maestricht n’y est 
pas obligatoire. Or comme il est appliqué partout 
sans réclamation, et qu’il peut se trouver des tribu
naux qui pensent comme la haute cour d’Utrecht , 
il est clair que M® Forgeqr, aux yeux de ces 
tribunaux, attaquait la force obligatoire des lois 
existantes, et que traduit devant eux, il serait con
damné en vertu de l’art. 2.

Si en iS3i , je dis à table d’hôte , dans un café, 
dans une promenade publique, si j’écris dans un 
journal , que je tiens beaucoup à la réélection de 
M. A, qui a voté pour la proposition de M. de Brouc- 
kère , ,et fort peu à celle de M» B. qui a voté con
tre ; si j’ajoute que la voix de M. B. a dans cette 
circonstance contribué à prolonger la durée de 
l’odieux arrêté-loi ; quelque peu irritable que puisse 
être M. B. , a coup sûr il se sentira offensé de ma 
franchise. Encore deux années de prison et 3qôo fis. 
d’amende. ( Art. 5. )

Que si M. B. comprend assez le gouvernement 
constitutionnel pour ne pas être offensé-, comme le 
projet ne subordonne pas la faculté de poursuivre à 
la plainte de l’offensé , il suffira que le procureur 
du roi trouve qu’il y a offense ; et s’il ne Je trouve 
pas de lui-même , le premier magistrat de l'ordre 
judiciaire , protecteur naturel des candidats du pou
voir , n'a qu’à lui ordonner d’c'pouser la querelle de 
M. B. et d etre offensé pour lui;

Si je ne me borne pas à dire dans mon salon ou 
à l’oreille d’un ami , que la première chambre des 
états-généraux approuve bien lestement les projets 
le plus longuement débattus à la seconde ; que son 
opposition est singulièrement pâle ; qu’à la diffé
rence de la chambre des pairs , elle montre peu de 
goût pour la publicité ; qu’on y cherche vainement 
un Broglie , un Chateaubriand , un Choiseul , un ! 
Molé ; voilà beaucoup plus qu’il ne faut pour le ! 
délit d'offense , surtout encore une fois lorsqu'on 
l’absence d’une plaiute quelconque , les subordonnés 
de M. van Maanen peuvent à la modération des ho
norables membres , substituer leur susceptibilité 
ou celle qu’on leur commandera. Encore deux an
nées de prison et 3ooo florins d’amende.

Quand M. Behr écrivait hier au Journal de la 
province pour exposer, sans commentaires ni ré
flexions , la conduite de M. le bourgmestre d’Atnay 
à son égard , savait-il que le projet le menace , 
s’il est adopté avant un an , de deux années de prison 
et de 3oo florins d’amende , pour avoir offensé une 
autorité constituée , un fonctionnaire public pourfaits 
relatifs a ses fonctions ? Nous pensons même qu’ici 
1« poursuite d’office ne serait pas nécessaire , et que 
M. le bourgmestre est assez susceptible pour se 
plaindre lui-même , puisque les observations très- 
mesurees de AI. Behr ont failli l’envoyer coucher 

,aù corps-de-garde de la patrouille d’Amây.

Nous pourrions remplir pendant huit jours no» 
douze colonnes d’exemples plus odieux les uns 
que les attirés. Mais au moins des juges d’appel
corrigeront...... Il n’en est rien; tout esc calculé :
Jamaisla haine, l'impatience de tout contrôle n’eûrent 
des inspirations plus profondément réfléchies. Nous 
l’avons déjà dit, les peines pour offensa contre-, lè* 
fonctionnaires publics , quels quils soient , ne dé
passent point deux années d'emprisonnement. Ainsi 
c’est par les tribunaux de première instance, pronon
çant. en dernier ressort, qu’on sera presque toujours 
jugé. Cette combinaison de la loi d'organisation ju
diciaire avec le projet que nous examinons prouve 
que tout sort du même cerveau.

Mais les faits offensans 011 pourra les prouver , 
ou tout au moins les dénoncer , et alors.. . Pas da
vantage , le projet n’en dit mot. A quoi d’ailleurs 
servirait-il ? La preuve au lieu d’effacer Voffense 
l’aggraverait. Ou le voit , le projet , qui sous le 
rapport do la jurisdiction fait regretter l’arrêté de 
i8i5 , nous enlève encore la garantie du code im
périal , qui , dans les préventions de calomnie , ad-> 
met le sursis en cas, de dénonciation. Quelle légis
lation pour un peuple libre, que celle qui inspire 
de semblables regrets !

Bruxelles , le 12 janvier. .
Monsieur ,

Je viens de lire dans la Gazette des Pays-Bas, en 
réponse à trois passages do la lettre que je vous 
écrivis le 3 de ce mois, un article dans lequel on a 
trouvé le moyen de faire suspecter Ina véracité et dé 
dénaturer mes intentions.

Je vous avais parlé de l’air soucieux de la coud 
à la représentation du vendredi. C’est un fait que 
le rédacteur de l’artiele aurait pu comme moi , 
constater s’il avait assisté au spectacle de ce jour. 
Ëût-ou mieux aimé voir exalter l’air de satisfac
tion et de réjouissance de la cour, et ne sent-oa 
pas tout que , dans les circonstances pénibles orè 
nous nous trouvons , une pareille assertion aurait 
eu d’inconvenant, eût-elle même été véritable.

Je vous parlais de l’exil continué de Mazaniella 
et la Gazette ajoute qu’il a été joué le 6 pour las 
5me. fois. Fort bien , mais comme la lettre insé
rée dans votre journal du 6 ( et non pas du 7 ) vous 
avait été adressée de Bruxelles le 3 , la démenti 
que cherche â donner la Gazette démontre à l’é
vidence que l’interruption prolongée durait encore 
à l’époque ou je vous écrivis , puisqne de l’aveii 
même de mon contradicteur, elle ne cessa que 3 
jours après.

Cette circonstance n’est pas , j’en conviens avee 
la Gazette, d’un intérêt paissant ; mais puisqu’on 
veut bien s’abaisser à combattre de petites choses* 
alors que taut d’autres plus importantes passent 
inaperçues et restent sans réfutation , encore fau
drait-il tacher de mettre dans la discussion de cei 
petites choses l'impartialité dont on est capable.

Voici qui est un peu plus grave :
De toas les députés [des provinces étrangères, vou» 

disais-je , M. Danker-Gurtins semble le seul qtïi 
passe ses vacances à Bruxelles. Dans ma pensée,; 
sans doute aussi dans celle de tous vos lecteurs, ceci 
voulait dire, et la contexture du paragraphe le 
prouve d’ailleuts , qu’à l’exception de M. Donker- 
Curtius tous les députés des provinces , autres que 
celle d’où je vous écrivais , tous les députés eu uu 
mot étrangers au Brabant-Méridional semblaient 
avoir quitté Bruxelles. La Gazette soutient au con
traire que par provinces étrangères je n’ai vdulu ' 
parler que des provinces septentrionales , et les met
tant ainsi de sa propre autorité hors do royaume , 
elle trouve étrange cette qualification d’étrangères 
donnée aux provinces septentrionales.

Quant à moi , prise clans le sens que lui donna 
la Gazette , je ne trouve pas seulement l’expression 
étrange, mais tellement absurde et maladroite que 
des intentions méchantes ont pu seules me l’attri
buer. A part la vérité de M. la Palisse qui ne per
met pas de regarder comme étrangères à un royaume 
des provinces constitutives de ce royaume , ne sait- 
on pas que s’il est , dans notre ordre politique , de» 
provinces , qui, sons certains rapports, pourraient 
être prises pour étrangères, ce ne sont pas à coup 
sur les province hollandaises ; ne sait-on pas en

i



'"outre, qu aujourtl bu: plus que jamais, il y aurait 
une grande maladresse à faire ressortir entre les 
provinces du nord et celles du sud ces barrières 
morales, que la force des choses, nous l’espérons, 
eftacera .chaque jour davantage , mais que quelques 
adversaires travaillent aujourd’hui à maintenir et 
fortifier , comme,pour se defendre derrière ce dernier 
retranehement.

Car après avoir vainement essayé de détacher 
les liberaux des catholiques par de belles promesses 
et des phrases sentimentales, et tout aussi vainement 
les catholiques des liberaux par une loi de la presse 
paree d un faux semblant de respect religieux , voilà 
qu essayant d un troisième moyen , on paraît vou
loir semer la defiance et la désunion entre les mé
ridionaux 'et les septentrionaux. Mais plus la tac
tique est perfide et anti-nationale , plus nous devons 
nous defendre, nous autres bons patriotes , d ÿ prê
ter aide , meme pas un mot ambigu. Agréez , etc.

COMMERCE.— Bourse de P pris du i 0 janvier. — Ren- 
tes 5 p. ofo, jouiss. du 22 mars r828 , to8 fr. 85 c. — 
3 p. 0[0 , jouiss. du 22 décembre i 827 , 74 fr. 75 c. — Ac
tions de la banque , i 790 fr. 50 c. — Emprunt royal d’Es 
pagne, 1825, 72 fr. 3^8 c. —Emprunt d’Haïti , 470 fr. 00
rrPnW1'^e d Amsterdam , du ft janvier. — Dette active, 
67 3H6. Idem différée, 7j8 OOjOO. Bill, de change, f9 fi2 
Synd. d’amort. f00. Rente remb. 96 ffrl6. Act. Société de 
commerce 89 3p8.
, Bourse d’Anvers , du f3 janvier. — Effets publics. — Il 

• est fait peu d’affaires. Métalliques 96 fi2. A. Act. soc. de com
merce P.-B. , 89 ij4. N,

Changes. — L’Amsterdam court s’est fait à f |8 OiO perte, 
les trois mois à f f p6 0(0 perte. Le Paris était faible, le court 
»est tait a 47 3ji6 et le trois mois à la cote. Le Londres 
«tait abondant et faible. Le court à n 9f ij4 , mais il est 
rerte papier, et le 2 mois n 81 f}2. Le Hambourg et le 
Francfort étaient demandes, mais if n’y a presque pas de

ETAT CIVIL DE LIÈGE, du janvier. —Naissances 2 
garç. , 2 filles , Mariage 8 , savoir : Entre Jacques Joseph Fran
çois Palate , tailleur, rue Grande Nassarue, et Beatrix Lejeune, 
au même domicile.—{Thomas Renier, forgeron, rue Xhovemout 
et Anne Remy , journalière , faubourg Ste.-Walburge. — Jean 
Martin Walter ; boutiquer, domicilié à Visé , veuf de Marie 
Magdelaine Strang, et Marie Anne Broers domestique , place du 
Marché. — Nicolas Jone.t, rue Pierreuse, et Cécile Herman, 
journalière, au même domicile. — Henri Westenberg, sergent 
Jnajor à la f fine, division , en garnison en cette ville , veuf de 
Marie Anne Palante, et Marie Agnes Melotte , couturière fau
bourg St -Laurent. — Pierre Antoine Renson , journalier , fau- 
bou^g St-Gilles, et Marie Josephe Villegia , journalière , même 
fauDSurg.— Jean Raskin Maldaga, menuisier faubourg Ste.-Wal- 
burge , et Marie Kinon , journalière , même faubourg. — Fran
çois Joseph Devivier , employé, domicilié à Seraing , et Marie 
Catherine Paquot, faubourg St.-Gilles.

Décès: 1 gare. 2 filles, 2 hommes, 3 femmes savoir : Joseph 
Bolzée, âgé de 61 ans, batelier , quai St.-Léonard, éponx 
de Marie-Joscphe Thonus. — Louis Dieudonné Jonniaux , âgé 
de 19 ans, journalier, rue Grande Bêche , célibataire. — Marie- 
Elisabeth Pirotte, âgée de 82 ans, place St.-Denis, épouse 
de Martin Delvaux. — Marguerite Pirlot, âgée de 49 ans, rue 
aux Remparts, épouse de Jean-Louis Demarct. ■— Catherine 
Piette, âgée de 58 ans , blanchisseuse, rue Eroidmont, épouse 
de Gerard Deglain.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche on jettera une ROUE DE DINDONS et UN 
COCHON pour le jare, chez Firnay , faubourg d’Amercœur. 253

HUITRES anglaises chez Parfondry , dçrr. l’Hôtel-de-VilIe 768

HUITRES anglaises chez Tart , derrière Thôtel-de-ville. 92g

HUITRES anglaises très fraîches ‘au Gastronome, Pont-d’Is!e64

HUITRES anglais es à 1 fl. 40 c. chez Peret, rue Ste-Ursule. 89
- * - - —-

abillaux,Rayes, Rivets , chez Peret , rue Ste-TJrsule. 878

HUITRES anglaises , première qualité , à i fl. 30 cents je cent, 
chez Andrien, fils y derrière St.- Jean Baptiste , n. 720. 14

MORUE premiere qualité, à 8 cents la livre, chez L. ândrien 
fils , derrière St.-Jean-Baptiste , n. 720. 35

POISSONS DE MER très frais au Moriâne , rue du Siockis. 26

, COMPTOIR et toutes les boiseries d’une boutique d’épicerie 
a VENDRE , rue table de Pierre n. 497. 457

A LOUER une bonne MAISON , écuries, fournil etc., avec 
un bonnier environ de jardin et prairies arborés, situés à OU
TREE , s’adresser n. 574 , rue St.-Séverin à Liège. A VENDRE 
au même n. une belle partie de perches à Houblon qui ont 
déjà servi. 1

(55) VENTE DE MEUBJ.ES ET MARCHANDISES.
Samedi dix-sept janvier courant, à dix heures du matin et 

le lundi suivant s’il y. a lieu , il .sera procédé par le ministère 
de Mtre. Detrooz , notaire à Verriers, au devant de la maison
n. 879 , rue Crapaurue , à Vcrvicrs , à la vente à l’encan des 
meubles et marchandises dépendant de la succession de Joseph 
Leonard et de la communauté qui a existé entre celui-ci et soq 
épouse survivante. Ces meubles et marchandises consistent en 
tables, bois de Et, et lits, chaises, commodes, garderobe, 
rayons de boutique , pendules et autres objets ; pipes d’écume 
de toutes dimensions, idem en porcelaine , tuyaux, pompes ta
batières, boites à tabac , dont une en écaille à carillon , une 
quantité de casquettes en crins et autres et une quantité d’autres 
objets.

Le tout argent comptant. Detrooz , notaire.

Le public est prévenu que le 26 janvier courant, il sera 
procédé au ministère delà marine à La Haye, à 1 adjudication 
de la fourniture des objets nécessaires , pendant Tannée cou
rante, au service de la marine au port de Rotterdam, tels que 
mats en sapin rouge et blanc, ouvrages en bois de chêne et 
autres , en fer , en cuivre!, en étain et en fer blanc, couleurs 
huiles et autres combustibles, toiles, cuirs , peaux, serge etc.

Les cahiers des charges et conditions auxquelles cette adju
dication aura lieu , sont déposés au bureau militaire de l’ad- 
mimstration provinciale , rue Agimont, où il peut en être pris 
connaissance. r

À Liège , îef.O janvier 1829;

A VENDRE un tres-beau MÀNÊGE ayant peu servi, avec 
les ACCESSOIRES nécessaires pour un MOULIN à farine. 

S adresser au h. 627 , sur Avroy.
A LOUER deux grands JARDINS, S’adresser au même fi.

454
Plusieurs PAONS â VENDRE. S’adresser chez M. DEFIEE > 

n. 47 au pont d’Amercœur. 453

EN CHARGE A ANVERS POUR RIO-JANËLRO.
Le BRIK national JOSEPHINE , doublé en 

zinc et presquefneuf, du port de 230 tonneaux 1 
capitaine D, F. Moldenhauer pour partir ver3 

^5 la fin de février prochain.
S’adresser pour plus amples informations à M. Joseph Mus- 

KEYX, armateur, ou au courtier de navires L. A. be mary , à 
Anvers.

EN CHARGE A ANVERS POUR LA HAVANE.

Le BRIK national KROONPRINSES DER 
NEDERLANDEN, doublé en cuivre et d’une 
marche supérieure , du port de f OO tonneaux , 

, , ,.,-7 capitaine E. Clausen, pom- partir incessamment
ayant (feja la pnoitié de son chargement assuré.

S’adresser à Anvers , au courtier L. A. de Mary.

Une DEMOISELLE hollandaise, ayant vaqué pendant 
plusieurs années à {’ÉDUCATION de la jeunesse , sachant 
instruire en perfection les langues française et hollandaise ; 
ainsi que 1 histoire, la mythologie , la géographie et plusieurs 
ouvrages de main , munie des meilleurs certificats, désire être 
placée comme institutrice chez unefamille distinguée. S’adresser 
par lettres affranchies chez madame Booth, bureau de com
mission rue de l’Enfer , n. 924 , à Maestricht. 442

(48) LES DEUX MAISONS sises à Liège , rue Neuvice , Tune 
occupée par les Dlles. Wadeleux, portant le n. 935 et Ten- 
seigne de Panneau d’or, et l’autre occupée par la veuve 
Mons, portant le n.t937 et l’enseigne du nom de Jésus, 
ayant été surenchéris, elles seront remise en VENTE de
vant Me. Ddsart , notaire à Liège , en son étude rue Féronstrée, 
le lundi f9 janvier courant, à 3 heures de relevée sur là 
mise à prix de 7.691 florins 25 cents, à laquelie le suren
chérisseur en a porté le prix,

( ) Le notaire Bertrand , VENDRA , en son e'tude. le 23 jan
vier à deux heures , f 6 florins 80 cents, de RENTE annuelle 
et perpétuelle , due par Jean Close , demeurant au Thier à 
Liège.

Le public est informé que le 2 f janvier courant, il sera pro
cédé , au ministère de la marine à La Haye , à l’adjudication 
par voie de soumission , de la fourniture de 12500 livres P.-B 
de lard fumé. ‘ ’

Il peut être pris connaissance du cahier des charges et con
ditions auxquelles cette adjudication s’effectuera , au bureau 
militaire de l’administration provinciale de Liège, rue Agimont 

A Liège , le f 4 janvier f 829.

A VENDRE D’OCCASION.
"fi *rDmlX ,CIIF-YAIJX hongres, de la grande race 
s»,, . Mecklimbourg, ages de o ans , et. parfaitement ap- 

pareilles, avec une BIROUCHE toute neuve et 
uh CHEVAL de selle âgé de 6 ans. S’adresser à l’HOTFT W 
FLANDRE , rue d’Avroy. 1

A LOUER pour le mois de mars prochain - un QUARTIER 
composé de 3 pieces, rue St.-Jean en ile , n. 793. 452

À VENDRE a 1 amiable , ensemble ou séparément TROIS 
MAISONS réparées à neuf, joignantes Tune à l’autre si 
tuées faubourg St.-Laurent près l’ancien couvent de ,a;„te 
Agathe , numéros f f 02 , ■.* f 02 bis et f i 03 , ayant chacune un 
petit fai-din S adresser pour voir les liens au propriétaire 
n. 1103 , et pour le prix a Mtre. Parmentier notaire place 
de la eomedie* 450

AUX AMATEURS DES BEAUX ARTS.

M. le comte de Linati , à qui nous devons la belle collect 
des costumes mexicains et dont le talent acqüiert'tóiis les ji, 
de nouveaux droits à Testim’e des amateurs éclairés, par, 
foule de productions originales autant que spirituelles Sont 
lithographie s’enrichit, vient d’arriver en-cette ville 11 faji 
portrait avec une grande habileté , il en garantit p,Vessemt 
et en fourni cinquante exemplaires pour le prix modiqrieét’ 
qualité francs. 1 ‘

Les personnes qui désireraient profiter de, son séjour en et> 
ville, sopt priées de s’adresser à THôtel de Flandre oiiiïi 
descendu, ou chez P. J. Cüli.aloin , imprimeur-libraire, h 
Verte, à Liège. <

ANNONCE DE LIBRAIRIE.
(Su en complètes de $jr Waller-Scott, 72 vol. indî 

47 cents , édition de F. Lemarjé , imprimeur-libraire à U
suivant l’édition originale de Paris 
Durward , tomes 55,56,57.

23e. livraison, "Quéct

On y a joint des notes nouvelles qui rétablissent TexaÂ 
des laits dont l’auteur s’est parfois écarté pour amener des set, 
dramatiques, sir Walter Scott cherchant plutôt à peindre 
artiste le caractère moral et le costume générât d’une epe 
qu’à raconter en froid analyste les evènemens disposés' sel
chronologie; Nous avons voùlu être utile à nos compatriotes u’ 
prémunissant contre des fictions d’autant plus séduisantes ou 
les sont présentées par un talent supérieur , et en rétablissait
pureté des faits d’une histoire en certaines partjes natwiß 
destinée d’un autre côté à faire mieux i.. t;i,;.„, a. . . connaître le Tîïpffe
çàis (Louis XI). Le roman- de l’auteur écossais rend aujouiil'l 
moins sensible la perte de l’histoire de Louis XI par Moi! 
(juicy et de celle qu'avait entreprise Fontanes, mais quits

sees à notredeux , par une déplorable fatâlité , ont été enlevéi 
riosité et à notre admiration.

Les nouvelles productions de l'auteur, qui dépassent 1er 
bre de 72 vol. primitivement annoncés formeront des cor 
uients séparés dont l’achat sera faculatif, deux de ces « 
plénients out paru: Les chroniques de la Canongafe, et laj-'. 
fille de Perth. La vie de Napoléon, 15 vol., forme aussi 
complément" séparé.
. Ta souscription reste ouverte au même prix jusqu’au 3i ns 
a cette épocpie le prix sera augmenté. A Liège chez E. Lan 
éditeur , et chez tous les libraires du royaume et de Telia:

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE 

Demande en concession do mines de Fer et. de Pin

Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 
Liège, le 13 décembre 1828j, sous le N. 1223 du reyert; 
particulier, le sieur Joseph Frédérick Braconier.dc « 
formé une demande en concession de mines de Efit sj 
Plomb , gisantes sous des terrains' d’une étendue suppjEj'! 
de 944 bonniers 57 perches 31 aunes , dépendant des co* 
nés de Plainevaux etd’Esneux et dont la délimitation est 
qu’il suit :

Au Nord-Ouest, à partir de Tiujgle Sud-Est. du châtra! 
Plainevaux par uue ligne droite longue de 3803 «m«i, 
terminant aux limites qui séparent tes communes de ïf 
d’Esneux , longeant ensuite lesdites limites sur une jougU» 
302 aunes , jusqu’à la rivière d’Ourtc.

A l’Est et au Sud ; suivant ensuite , en remontant, 
gauche de cette rivière jusqu’au débouché du chemin da J 
Martin , prenant alors le chemin et le continuant vers 1'» 
jusqu’à sa jonction avec celui de Bosnée au grand Zaÿe;f 
point par une ligne droite longue dé'746 aunes se tejif 
à l’angle Nord-Est du moulin de Plainevaux.

À l’Ouest, de cet angle suivant vers le Nord-le cheiiW 
moulin de Plainevaux , au village du mênie nom, jusqu’“ 
du château de Plaincycux (jue Ton suit également j®f 
pointde départ.

Le pétitionnaire offre aux propriétaires fonciers , dis d 
par bonnier métrique.

Les Etats députés de la province de Liège, en exca*“1 
la loi du 21 avril 1.8.10, et de l’arrêté royal du lè.sf^gj 
1818, et d’après la dépêche ministérielle du 11 juillet 15?| 

Arrêtent :
1. Les bougmestres de Liège , Plaineyaux et. 

ront afficher pendant quatre mois consécutifs, la den)3)11 
concession ci-dessns analysée ;

Ils feront aussi publier cette demande chaque dim331 
Tissue de l’oliiee devant la porte de la maison commun“ 
l’église paroissiale.

2. Les oppositions et les demandes en concyrreimn 
admises devant nous jusqu’au dernier jour du quatrième
de publication,

11 pourra être pris au bureau des mines de Ta.dminn1 
provinciale, plus ample connaissance de la demand“'™ 
il s’agit.

3. Immédiatement après l’expiration du quatrième B 
les autorités sitsnonlntêës nous achesseront les certifient., 
tatant, les publications et affiches ainsi que les l'i'P’’ 
qui pourront leur être parvenues. .,

Le présent sera inséré dans les jouruuinÿ dç.}a p,(9y - 
expédié aux bourgmestres prénommés. u

Fait en séance à Liège, lé 27 décembre 1828, Prc 
nobles et très honorables seigneurs, A

Baron de Crassier , Knaeps-Kénor , . de CollanPlT0 
Comte de Lannoy Belle froid, et Croulhe3-

Le president, Signé ’SANDâ»®- 
Par la députation: Le greffier des Etats, Sign- nn

H. LIGNAC , éditeur du Journal, place du Spectacle


